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MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 
ET DE L ENVIRONNEMENT 

REPUBLIOUE OU CONGO 
Unite * Travai l y Progres 

CAB I NET 

ARRETE N° 5 1 2 /MEFE/CAB.-
portant approbation de la convention d'amenagement 
et de transformation, entre la Republique du Congo 
et la Societe ASIA-CONGO INDUSTRIES SARL 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE FORESTIERE ET DE L'ENVIRONNEMENT, 

Vu la const1tut1on, 
V la 101 n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant code forestie r : 
V le decret n° 2002-437 du 31 decembre 2002 fixant les conditions de gestion et 
d ut1lisat1on des forets ; 
Vu le decret n° 2003-106 du 7 juillet 2003 relatif aux attributions du ministre de 
l'economie forestiere et de l'environnement : 
Vu le decret n° 2005-02 du 7 janvier 2005 te l que rectifie par le decret n° 2005-83 du 
02 fevrier 2005 portant nomination des membres du Gouvernement ; 
Vu l'acte de cession d'actifs entre la Societe ASIA-CONGO INDUSTRIES SARL et le _, 
l1qu1dateu1 s de la Societe SOCOBOIS en date du 22 novembre 2005 . 

ARRETE 

Article premier Est approuvee la convention d 'amenagement et de transformation 
conclue entre la Republique du Congo et la Societe ASIA-CONGO INDUSTRI ES SARL 
pour la mise en valeur des Unites Forestieres d'Exploitation Louvakou , Massanga. 

gongo-NZamb1 et Bambama situees respectivement dans les Unites Forestieres 
d·Amenagement Sud 3 Niari-K1mongo, Sud 5 Mossendjo, Sud 6 Divinie et Sud 7 
Zanaga-Nord . dont le texte est annexe au present arrete. 

Est egalement approuve le cahier de charges particulier, dont le texte est annexe au 
present arrete 

Article 2 Le present arrete. qui pre11d effet a compter de la date de signature. se1a 
enreg1stre . insere au Journal officiel et communique partout ou besoin sera .i-

~ 

Fait a Brazzavi lle. le 20 janv ier 2 006 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

- - - ----------
CABINET 

- - - ----------
DIRECTION GENERALE DE L'ECONOMIE 

FORESTIERE /1. 
- - - ----------

N° /MEFE/CAB/DGEF.------

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unite* Travail * Progres 

Convention d' Amenagement et de Transformation pour la mise en valeur des 
Unites Forestieres d'Exploitation Louvakou, Massanga, Ngongo-Nzambi et 
Bambama situes respectivement dans les Unites Forestieres d'Amenagement 
Sud 3 Niari-Kimongo, Sud 5 Mossendjo, Sud 6 Divenie et Sud 7 Zanaga-Nord . 

Entre les soussignes : 

Le Gouvernement de la Republique du Congo, represente par son Excellence Monsieur 
le Ministre de l'Economie Forestiere et de !'Environnement, ci-dessous designe « le 
Gouvernement », d'une part, 

Et 

La Societe ASIA CONGO INDUSTRIES SARL, representee par son Directeur Genera!, 
ci-dessous designee « la Societe », d'autre part, 

Autrement designes " les parties ". 

11 a ete convenu de conclure la presente convention, conformement a la po!itique de 
gestion durable des forets et aux strategies de developpement du secteur forestier 

'anal, dBfinies par le Gou~t ~ 
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TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES 

Chapitre I : De l'objet et de la duree de la convention 

Articl,e premier: La presente convention a pour objet la mise en valeur des Unites 
Forestieres d'Exploitation suivantes : 

Louvakou , d'une superficie 124.280 ha, situee dans l'UFA Sud 3 (Niari
Kimongo); 
Massanga, d'une superficie de 139.000 ha, situee dans !'UFA Sud 5 
(Mossendjo) ; 
Ngongo-Nzambi, d'une superficie de 154.274 ha, situee dans !'UFA Sud 6 
(Divenie) ; 
Bambama, d'une superficie de 145.000 ha, situee dans l'UFA Sud7 (Zanaga
Nord); 

Article 2 : La duree de la presente convention est fixee a quinze (15) ans , a compter d~ 
la date de signature de l'arrete d'approbation de lad ite convention . 

A la suite de !'adoption des plans d'amenagement durable, prevue a !'article 12 ci
dessous, la duree de la convention pourrait etre modifiee, en fonction des directives 
desdits plans, pour tenir compte des dispositions de !'article 67 de la loi n° 16/2000 du 
20 novembre 2000, portant code forestier susvisee. 

Cette convention est renouvelable, apres une evaluation, par !'Administration des Eaux 
et Forets, te l que prevu a !'article 32 ci-dessous. 

Chapitre II : De la denomination, du siege social, de l'objet et du capital social de 
la Societe. 

Article 3 : La Societe est constituee en Societe a Responsabilite Limitee de Dro;t 
congolais, denommee Societe ASIA-CONGO INDUSTRIES SARL. 

Son siege social est fixe a Pointe-Noire, Bolte Postale 8107, Republique du Congo. 

II pourra etre transfere en tout autre endroit de la Republique du Congo par decision de 
la majorite des actionnaires, reunie en Assemblee Generale Extraordina ire. 

Article 4 : La Societe a pour objet !'exploitation, la transfo rmation , le transport et la 
commercialisation des bois et des produits derives de bois. 

Afin de realiser ses objectifs, elle peut signer des accords , rechercher des actionnaires 
et entreprendre des actions pouvant developper ses activ ites, ainsi que toute operation 
commerciale, mobiliere se rattachant directement ou indirectement a l'objet de la 
societe. 

Article 5 : Le capital social de la Societe est fixe a F CFA 50.000.000. Toutefois, :; 
devra etre augmente en une ou plusieurs fois , par voie d'apport~en numeraire, par 
,'efl{ 
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incorporat ion des reserves ou des provisions ayant vocation a etre incorporees au 
capita l social et par apport en nature . au plus tard le 30 juin 2006. 

Article 6 · Le montant actuel du capital social , divise en 5.000 actions de 10 000 FCFA 
chacune . est reparti de la maniere suivante : 

Actionnaires r---·--· I -- -····---------~- ··---- --· --- -----·-
. Nombre Valeur d'une I Valeur totale 
i d'actions ! action (FCF~ I (FCFA) 

-····- --- ------ ! 2.700 ! 10.oooJ -~- 2i:ooo.660· Dest ined Lead Investments Ltd 
Reuban RAT NASINGAM j 1.125 / 10.000 ; 11.250.000 
ONG CHYE LXE 1 675 i 10.000 i 6 .750.000 

i 500 I 10.000 ' 5.000 .000 ' CONGON INVEST 
I s. o o o -1 ·· ·--s~cfo o-:-ffao'. Total ----------

Article 7 Toute modification dans la repartition des actions devra etre au prea lable 
approuvee par le Ministre charge des Eaux et Forets, conformement aux textes 
leg ,slaufs et reglementa ires en vigueur. 

TITRE DEUXIEME: DEFINITION DES CONCESSIONS FORESTIERES ATTRIBUEES 

Artic le 8 : Sous reserve des d roits des tie rs et conformement a la legislation et a la 
reg lementation forestieres, notamment l'arrete n° 12495/MEFE/CAB/DGEF/DF/SGF du 
03 decembre 2004, definissant Jes Unites Forestieres d'Amenagement du secteur 
forestier Sud et precisant les moda!ites de leur gestion et de leur d'exploitat ion, la 
Societe est autorisee a exploiter les Unites Forestie res d 'exploitation Louvakou, 
Massanga , Nongo-Nzambi et Bambama situees respectivement dans Jes Unites 
F·orest ieres d 'Amenagement Sud 3 (Niari-Kimongo), Sud 5 (MossendJo), Sud 6 
(D1venie) et Sud 7 (Zanaga-Nord) . 

Ces Un,tes Forest ieres d 'Exploitation sont definies ainsi qu'il suit : 

a) UFE Louvakou 

Le point d 'origine 0, est s itue sur le pont du Niari~ 

Au Nord et a l 'Ouest : par le fleuve Niari, a partir du pont sur la route nationale 
n°3, Dolisie-Gabon , jusqu'a sa confluence avec la riviere Loubomo 

Au Sud et au Sud-Quest : par la riviere Loubomo, a partir de sa confluence 
avec le fleuve Niari, jusqu'au pont sur la route nationale n° 1, Brazzaville-Pointe
Noire ; ensuite suivre la route nationa!e n°1, jusqu 'a son intersection avec la 
route nationale n°3, Dolis ie , Gabon. 

A l 'Est : par la route nationale n°3, a partir de 
nat1onale n°1, jusqu 'au point d'origine 0, situe au 

)§ 

son intersection avec la 

pont du Niari J route 

' 
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b) UFE Massanga 

le point d'origine Oest le point d 'intersection du parallele 2° 20' avec la Louesse 
Le point A est confondu au point d'origine 0 . 

Au sud : par le parallele 2° 20' vers l'Ouest depuis le point d'origine jusqu'au 
point B situe sur la Nyanga. 

A l'Ouest: par la Nyanga vers l'amont jusqu'a sa source, puis la frontie re du 
Gabon . 

Au Nord : par la frontiere du Gabon jusqu'a la route Ngoulou/Ngoulou - Mayoko. 

A l'Est: par la route Ngoulou/Ngoulou - Mayoko, jusqu'au pont sur la Louesse , 
pu,s la Louesse vers l'aval jusqu'au point d'Orig ine 0. 

c) UFE Ngongo-Nzambi 

Au Nord : par la riviere Ngoumie, a partir de sa confluence avec la riv iere 
Ngongo-Bapounou , jusqu'au pont sur la piste re liant les villages Mouyombi et 
Mayumba Gabon. 

A l'Ouest : par la riviere Ngongo-Bapounou en amont, a partir de sa confluence 
avec la Ngounie , jusqu'au pont sur la route Nyanga-Ndende-Gabon 

Au Sud et au Sud-Est : par la route nationale n°3, a parti r du pont sur la riviere 
Ngongo-Bapounou, j usqu'au carrefour avec la piste venant de Divenie : ensuite 
sUtvre cette piste jusqu'a Divenie. 

A l'Est : par la piste Divenie- Lela, village situe au Gabon , piste passant par les 
villages Moudouma , Moupitou et Mouyombi . 

d) UFE Bambama : 

le point d 'origine 0 , est la confluence des riv ieres Loua et Ogoue ; 
le point A, est co nfondu au point d'origine 0 . 

Au Nord : par la riviere Ogoue en amont, j usqu'a sa confluence avec la riviere 
Djoulou (point 8 ) ; ensuite, suivre la Djoulou en amont , jusqu'au pont sur la 
route Zanaga -Bambama (point C) : puis, suivre la route zanaga - Bambama . 
jusqu'a son intersection avec la piste allant vers Mayoko (point D) ; ensuite, 
su1vre cette piste jusqu'au parallele 2°29 'S (point E) ; puis, suivre une droite 
plein Ouest d'environ 2.500 m jusqu'au layon lirtrophe du lot de 136.840 ha 

(;int F) ~ / ~ 
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A l'Ouest : par le layon limitrophe du lot de 136.840 ha , en direction du Sud, sur 
une distance d'environ 44.000 m (point G). 

Au Sud : du point G, on suit une droite plein Est, jusqu'a la riviere Loula (point 
H) ; ensuite, on suit la riviere Loula en amont, jusqu'a son intersection avec une 
riviere non denommee (point I) ; puis, on suit cette riviere non denommee, 
jusqu'au parallele de 2°43' S ( point J) ; ensuite , on suit une droite plein Est, 
jusqu'a la riviere Loula (point K) ; puis, par la riviere Loula en amont, jusqu'au 
parallele 2° 41' S (point L) ; ensuite, on suit une droite plein Est, jusqu'a une 
riviere non denommee, affluent de la Djoulou (point M). 

A l'Est et au Nord-Est: du point M, on suit une droite orientee geographique de 
300° jusqu'a la frontiere Congo-Gabon (point N) ; ensuite, on suit la front iere 
Congo-Gabon , sur une distance d'environ 20.000 m (point 0) ; pu is, on suit une 
droite plein Quest d 'environ 18.500 m, jusqu'au pont sur une riviere non 
denommee , affluent de la Loua, route Zanaga - frontiere Congo-Gabon (point 
P) ; ensuite, on suit cette riviere non denommee jusqu'a sa confluence avec la 
riviere Loua , puis par la Loua en aval jusqu'au point d'origine 0. 

TITRE TROISIEME : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Chap'itre I : Des engagements de la societe 

Article 9 : La Societe s 'engage a respecter la legislation et la reglementation forest ieres 
en vigueur, notamment : 

en effectuant des comptages systematiques pour l'obtention des coupes 
annuelles dont les resultats devront parvenir aux Directions Departementales de 
l'Economie Forestiere du Niari et de la Lekoumou dans les delais prescrits par la 
reglementation en vigueur. 

en transmettant les etats de production a !'Administration des Eaux et Forets , 
dans les delais prevus par !es textes reglementaires en vigueur. 

en ne cedant, ni en ne sous-traitant !'exploitation des superfic ies forestieres 
concedees. 

Article 1 O : La Societe s'engage a atteindre le volume maximum annuel des superficies 
concedees, conformement au planning presente dans le cahier de charges particulier, 
sauf crise du marche ou cas de force majeure. 

Article 11 : La Societe s'engage a mettre en valeur !'ensemble des superficies 
concedees , conformement aux normes techniques etabl ies par !'Admin istration des 
Eaux et Fon~ts et aux prescriptions de ladite convention et aux dispositions du cah ier de 
charges pa rticulier. 

Article 12 : La Societe s'engage a elaborer, sous le contr61e des services competents 

~~ Minish'>~ des Eaux et Forets, les r d'amenagement durable de: 
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superf1c1es forestieres concedees , dans un dela i d'un an , a compter de la date de 
signature de l'arrete d'approbation de la presente convention. 

A cet effet. elle devra creer en son sein une cellule chargee de cordonner l'elaborat,on 
et la mise en reuvre de ces plans d'amenagement. 

L elaboration des plans d'amenagement se fera avec l'appu1 d'un bureau d'etudes 
competent. su ivant les normes edictees par la Direction Generale de l'Economie 
Forestiere. 

Les cond1t1ons d'elaboration du plan d'amenagement durable seront precisees dans un 
protocole d'accord a conclure entre la Direction Generale de l'Economie Forestiere et la 
Societe. 

Un avenant a la presente convention sera signe entre les parties, apres !'adoption des 
plans d'amenagement durable, pour prendre en compte les prescriptions et preciser les 
modalites de mise en reuvre dudit plan. 

Article 13 : La Societe s'engage a financer !'elaboration des plans d'amenagement 
durable des superficies concedees 

Article 14 La Societe s'engage a mettre en ceuvre les plans d'amenagement durab le 
des superficies forestieres concedees a elaborer, mentionnes a !'article 12 ci-dessus. 

Les depenses re latives a la mise en c:euvre des plans d'amenagement sont a la charge 
de la societe. Toutefois, celle-ci peut, avec l'appui du Ministere cha rge des Eaux et 
Forets, rechercher des financements exterieurs, pour realiser certaines actions . 
notamment celles liees a la gestion et a la conservation de la diversite biolog ique . 

Article 15 : La Societe s 'engage a developper les unites industrie lles et a diversifier lc1 
production transformee de bois, selon le programme d'investissement et le planning de 
production. presentes dans le cahier de charges particul ier. 

Article 16 : La Societe s·engage a assure r la bonne execution du prog ramme 
d'investissement, conformement au planning retenu dans le cahier de charges 
particulier . sauf cas de force majeure, prevue a !'art icle 28 ci-dessous. 

J Pour couvrir les ,nvest issements , la societe aura recours a tout ou partie de son cash
flow aux capitaux de ses actionnaires et aux financements exterieurs a moyen et long 
termes 

Article 17 : La Societe s'engage a recruter les cadres nationaux, a assurer et a 
financer leurs formations, selon les dispositions precisees dans le cahier de charges 
particulier 

Article 18 : La Societe s'engage a recruter 1.073 agents en 2008 annee de croisiere, 
selon les details precises au cahier de charges particul ier. 

Article 19 : La Soc,ete s·engage a collaborer avec l'Adm,nistrat,on des Eyx et Forets. 

p~ une gestion rationnelle de la faune dans les superficicrees. '.h/ ,, 
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Elle s'engage notamment a assurer le financement de la mise en place et du 
fonctionnement de « !'Unite de Surveillance et de Lutte Anti-Braconnage » (USLAB), 
su1vant un protocole d'accord a etablir avec la Direct ion Generale de l'Economie 
Forestiere. 

Article 20 : La Societe s'engage a realiser les travaux specifiques au profit de 
!'Admin istration des Eaux et Forets, des populations et des collectivites territoriales ou 
locales des Oepartements du Niari et de la Lekoumou, tels que prevus au cah ier de 
charges particulier de cette convention. 

Chapitre II : Des engagements du Gouve rneme nt 

Article 21 Le Gouvernement s'engage a faci liter , dans la mesure du possible, !es 
condit ions de travail de la Societe et a contr61er, par le biais des services competents 
du Ministere charge des Eaux et Fon~ts, !'execution des clauses contractuelles. 

II garantit la libre circulation des produits forestiers. sous reserve de leur con tr61e pa r 
les agents des Eaux et Forets. 

A rticle 22 : Le Gouvernement s'engage a mainteni r le volume maximum annuel des 
superfic1es forestieres concedees jusqu'a !'adoption des plans d'amenagement, sauf en 
cas de crise sur le marche de bois ou cas de fo rce majeure. 

Article 23 : Le Gouvernement s'engage a ne pas mettre en cause unilatera lement le~ 
dispositions de la presente convention a !'occasion des accords de toute natu re qu 'il 
pourra 1t contracter avec d'autres Etats ou des tiers. 

TITRE QUATRIEME : MO DIFICATI ON - RESI LIATION DE LA CONVENTION ET 
CAS DE FO RCE MAJEURE 

Chapitre I : De la modification et de la revis ion 

Article 24 : Certaines dispositions de la presente convent ion peuvent etre revisees 
lorsque les circonstances l'imposent, selon que l'interet des parties l'exige, ou encore 
lorsque son execution devient impossible en cas de fo rce majeure. 

Article 25 : Toute demande de modification de la presente convention devra etre 
formulee par ecrit , par l'une des parties. Cette mod ification n'entrera en vigueur que s; 
elle est signee par les parties contractantes. 

Cette modificat ion n'entrera en vigueur que si el le est signee par !es part ies 
contractantes . 

Chapitre II : De la res il iation de la convention 

Article 26 
convention 
-\Y 

: En cas de non observation des engagements pris par la Societe, la 

est reQ:plein droit , sans prejudice des poursuitr.c,aires, apre: 



une m,se en demeure restee sans effet . dans Jes delais indiques , qu, , dans tous les 
cas . ne doivent pas depasser trois mois. 

Cette resiliation intervient egalement en cas de manquements graves a la legislation et 
a la reglementation forestieres , dument constates et notifies a la Societe pa r 
l'Adm1nistrai ion des Eaux et Forets. 

La resl11at1on de la convention se fera par arrete du Ministre charge des Eaux et Forets 

Article 27 . Les dispositions de !'arti cle 26 ci-dessus s'appl iquent egalement daris iE: 
cas ou la m1se en ceuvre de cette convention ne commence pas dans un delai d'un an 
a compter de la date de signature de son arrete d'approba tion. ou encore lorsque Jes 
acuv1tes du chantier sont arretees pendant un an, sauf cas de fo rce majeure. defini a 
.·artrcle 28 ci-dessous. apres avoir tenu informe !'Admin istrat ion des Eaux et Forets . 

Chapitre Ill : Du cas de force m aje ure 

Artie le 28 : Est qualifie de « cas de force majeure » tout evenement independant. 
incertain et imprevisible, exterieur a la Societe et susceptible de nuire aux conditions 
daris lesquelles elle doit real iser normalement son programme de production et 
d'invest1ssements. 

Toutefors. la greve issue d 'un litige entre la Societe et son personnel ne constrtue pas 
un cas de force majeure. 

Article 29 Au cas ou l'effet de la force majeure n·excede pas six mois. le delar de 
I explo1tat1on sera prolonge par rapport a la periode concernee par la force majeure. 

S1 au contra,re , l'effet de la fo rce majeure dure plus de six mois, l'une des part ies peu! 
soumettre la situation a l'autre , en vue de sa resolution. 

Les parties s·engagent a se soumettre a toute decision resultant d'un tel reglement 
meme si cet te decision devra aboutir a la res iliation de la presente convention . 

TITRE CINQUIEME : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET ATTRIBUTIONS DE 
J URIDICTION 

Article 30 Les part ies conv,ennent de regler a !'amiable tout differend qui resultera1t de 
1 execution de cette convention. 

Au cas oi:, le reglement a 1·am1able n'about1rait pas , le l1t ige sera porte devant le 

T;bunal de Commerce du siege social de la Societe.1,/ t 
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TITRE SIXIEME : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 31 : En cas de fa illite ou de resil iation de la convention , la Soc1ete devra 
solllc,ter 1·approbat1on du Ministre charge des Eaux et Forets pou r vend re ses act,fs. 

en outre , les d1spos1t1ons de 1·art1cle 71 de la 101 n° 16-2000 du 20 novembre 2000 
portant code forestier sont applicables de ple in droit. 

Article 32 : La presente convention fera l'objet d'une evaluation annuelle par ies 
services competents de !'Adm inistration des Eaux et Forets 

De meme, au terme de la va lid ite de lad ite convention , une eva luation sera effectuee 
par les services precites qui jugeront de l'opportun ite de sa reconduct ion . 

Article 33 Le taux retenu pour le ca lcul de la taxe forest1ere est f1xe pa r un texte 
reglementa1re 

Article 34 : La presente convent ion , qu , sera approuvee par arrete du Ministre cha rge 
des Eaux et Fon~ts , entrera en vigueur a compte r de la date de signatu re dudit arrete 
.~-

Pour la Societe, 

Le 01recteur General, 

Ratnasingam REUBAN 
l 

Asia Congo Industries s.a .r.l 

Fait a Brazzaville , le i' O J a nv i t~ r ?Ull 6 

Pour le Gouvernement, 

Le M in1stre de l'Economie F orest,ere 

et d~ :I,' Environnement, ,, _,.,, 

' ,ji{~~~ _,.,, 
Hen1i MBO 
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